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En cette rentrée 2009, voilà plus de deux ans que 
Nicolas Sarkozy est Président de la République, plus
de sept ans que l’UMP dirige le pays. Cela fait aussi plus d’un
an que sévit la plus forte crise économique et sociale que la
France ait connue depuis longtemps.

Depuis le 1er janvier, ce sont plus de 2 000 personnes par jour qui
ont rejoint les rangs des chômeurs : licenciés, précaires sans mis-
sion, jeunes diplômés sans emploi... Quel décalage entre un gou-
vernement qui n’arrive pas à protéger les emplois en semaine et
qui impose aux salariés de travailler le dimanche ! Pour camou-
fler les gigantesques déficits créés, le gouvernement n’a que des
régressions à proposer : hausse du forfait hospitalier, dérem-
boursement de médicaments, projet de repousser la retraite à
67 ans, création de la taxe carbone...

Sur le front de l’insécurité, le gouvernement doit admettre l’échec
de sa politique du chiffre et des coups de menton médiatiques,
qui ne résout en rien les problèmes concrets des habitants. Les
violences aux personnes et les cambriolages n’ont jamais été aussi
nombreux. Première des libertés, la sécurité de chacun devrait
être assurée en rétablissant une police proche des citoyens.
Hélas, ses effectifs sont trop faibles et certaines de ses actions
inquiètent parfois plus qu’elles ne rassurent.

Face à la crise et aux difficultés, les collectivités locales et no-
tamment le Conseil général, que la droite veut remettre en
cause, sont les derniers remparts pour assurer la solidarité. En
cette rentrée 2009, je lance donc un appel à tous ceux qui veu-
lent combattre les injustices pour élaborer ensemble d’autres
solutions et préparer l’avenir.

Stéphane Troussel

AGENDA
• 22 septembre, 19h30

Conseil communautaire de
Plaine Commune

• 1er octobre,
19h30
Conseil 

municipal de
La Courneuve
• 13 octobre, 

19h30
Conseil 

communautaire 
de Plaine Commune

• 15 octobre, 9h
Séance publique du

Conseil Général
• 19 novembre, 19h30

Conseil municipal 
de La Courneuve

• 24 novembre, 19h30
Conseil communautaire 

de Plaine Commune
• 26 novembre, 9h
Séance publique 

du Conseil Général

Me rencontrer : chaque 
mercredi de 14 à 18 h à la
mairie de La Courneuve. 

Me contacter : par téléphone
au 01 43 93 93 57 
ou 01 43 93 93 60, 

par courriel : 
stroussel@cg93.fr

STÉPHANE TROUSSEL

SEPTEMBRE 2009

votre conseiller général

Protéger et préparer
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CARTE
BLANCHE À
ZAINABA
SAID-ANZUM

Âgée de 29 ans, Zainaba Said-Anzum 
est consultante en  informatique. 
Elle a grandi à La Courneuve, et a obtenu
son bac scientifique au lycée 
Jacques Brel.
Mère de famille, elle habite le quartier 
de la Tour qu’elle trouve aujourd’hui
plus agréable à vivre.

« Que l’on habite La Courneuve ou 
une autre commune, nous avons tous 
les mêmes préoccupations : étudier, 
travailler, se loger.
Étudier et se loger : grand casse-tête 
des étudiants. La résidence étudiante
qui existe depuis maintenant deux ans
sur la commune est la bienvenue.
Travailler : les habitants de La Courneuve
souffrent encore trop des
discriminations. Des opérations 
comme « Nos quartiers ont des talents »
permettent à de jeunes diplômés 
des banlieues dites « difficiles », 
de décrocher un entretien et de pouvoir
ainsi, comme j’en ai eu la chance, 
de valoriser nos savoirs pour décrocher
un emploi. Ce sont ces initiatives 
positives et valorisantes 
qu’il faut développer.
Un emploi en poche, il faut encore 
se battre pour se loger. Malgré un CDI,
les jeunes sont contraints de rester 
chez leurs parents (le syndrome 
« Tanguy ») faute de pouvoir 
payer un loyer. 
Faut-il favoriser l’accession 
à la propriété, favoriser l’attribution 
de logement aux jeunes de la commune
qui désirent y rester et éviter 
qu’ils n’aient d’autres solutions 
que de quitter notre ville ?
Malgré les dégradations de biens 
publics, les rodéos, La Courneuve 
est d’abord un « melting pot », une 
invitation au voyage. Je suis attachée 
à cette ville où les habitants savent 
exprimer leur solidarité comme 
nous avons pu le constater lors du crash
de l’avion de Yemenia au large 
des Comores.»

En juillet dernier, je me suis rendu au Collège Georges-Politzer avec Claude
Bartolone pour observer les travaux en cours. Pendant les vacances, le Conseil
général en profite pour mettre en œuvre de grands travaux dans les collèges
pour améliorer la qualité des établissements et offrir aux collégiens les meil-
leures conditions d’étude. Les travaux concernent des domaines très diversi-
fiés comme par exemple l’équipement, l’embellissement, l’hygiène ou la sécurité.
• Ainsi, au Collège Politzer, ont été réalisés des travaux d’isolation acous-
tique de la salle de musique, de peinture des cages d’escalier du bâtiment d’en-
seignement, de rehaussement de la clôture entre le plateau EPS et le gymnase
communal, la modernisation et le passage au gaz de la chaufferie, la dépose
de la canalisation gaz du restaurant pédagogique de la SEGPA, et le rempla-
cement du système d’incendie. Le tout pour un montant de 357 000 €.
• Au Collège Jean Vilar rénové il y a quelques années, les vacances ont été
mises à profit pour poser une clôture de séparation entre la cour de récréa-
tion et le plateau sportif
(45 000 €).
• Après avoir fait l’objet d’une
rénovation lourde, très réussie
de 10 millions d’euros, le Col-
lège Poincaré a été nettoyé de
fond en comble.
Durant ces cinq dernières an-
nées, les trois collèges de notre
ville ont été profondément
améliorés.

Le Conseil général a mis en place une nouvelle aide financière « + CITOYENS »
pour soutenir les projets collectifs portés par des jeunes de 16 à 30 ans partici-
pant aux enjeux de citoyenneté et d’engagement. Accompagnée d’une aide au
montage de projets, cette aide doit favoriser l’implication des jeunes et soutenir
leur volonté de réussir. 
Pourront être retenus les projets favorisant la citoyenneté, l’engagement et
la participation, dans les domaines suivants : culturels, sportifs, éducatifs, la
démocratie participative, l’écologie... L’aide est plafonnée à 2 500 €. Les pro-
jets doivent être cofinancés ou soutenus en termes de moyens (prêt de lo-
caux, matériel,…) par d’autres partenaires.
Pour plus d’informations : Direction de la Jeunesse (01 43 93 40 95)

« + Citoyens » : un coup de pouce aux projets
associatifs des jeunes

La nécessité pour plusieurs entreprises issues de la pépinière d’entreprises du
centre commercial de la Tour de trouver de nouveaux locaux a mis en lumière
le manque de locaux adaptés pour les jeunes PME. Désireux de pérenniser
la présence de ces entreprises et les embauches de jeunes de notre ville, je
suis intervenu auprès de l’Office Départemental HLM pour soutenir leur
projet d’intégrer des locaux de l’OPH 93 place Georges Braque. 
Par ailleurs, j’ai apporté dès juillet le soutien du Conseil général aux syndicats
du centre logistique d’H&M au Bourget, où 300 emplois – concernant de
nombreux Courneuviens – sont menacés par un projet de délocalisation.

Agir concrètement pour l’emploi

Des travaux 
pour réussir 
dans les collèges 
de La Courneuve 

Pensez�à�demander�à�bénéficier�des�aides�
départementales�à�la�rentrée :

• Plus� de� 60 % des� élèves entrant� au� collège� à�

La�Courneuve�ont�eu�droit�au�coupon�d’aide�à�l’achat

d’un�ordinateur�destiné�aux�élèves�de�classe�de�6ème.

•�572�élèves ont�bénéficié�du�quotient�familial�pour�la

demi-pension,�soit�92 % des�élèves�déjeunant�dans�les

restaurants�des�collèges�de�la�ville.

•� 50 %� de� la� carte� Imagin’R est� remboursé� par� le

Conseil�général.



C’est avec une réelle satisfaction que j’ai participé
à l’inauguration de l’EPHAD Jean-Viollet, rue
Suzanne-Masson. 72 places permanentes sont
progressivement ouvertes. 5 places en accueil de
jour et 10 lits temporaires complètent cette nou-
velle structure qui permet aux personnes âgées
dépendantes de bénéficier d’un soutien médical
de qualité dans un cadre de vie agréable.

Pouvant accueillir des personnes atteintes d’Alzheimer, l’EHPAD est un
soutien important pour les familles confrontées à cette maladie.
Le Conseil général a consacré 1,3 million d’euros à sa construction. De plus,
une convention avec l’association gestionnaire « Le Moulin Vert » forma-
lise le partenariat avec le Département en faveur du bien-être de nos aînés.
Des aides financières (500 000 euros environ) versées chaque année par le
Conseil général soulageront le coût payé par les familles des résidents, au
titre de l’aide sociale et de l’APA.

En juin, j’ai fait adopter à l’unanimité
des conseillers généraux un plan de
8 millions d’euros supplémentaires
pour le logement. Face à l’aggravation
de la crise du logement et au désen-
gagement de l’État, le Conseil général
de Seine-Saint-Denis a choisi de s’en-
gager plus fortement encore en faveur
de la rénovation et de la construction
de logements. En plus du soutien du
département à l’OPH 93, du soutien
aux villes pour rénover l’habitat privé
(OPAH, ACGPO,...), des aides à la

construction de logements sociaux, des aides versées aux familles (FSL), j’ai pro-
posé 3 mesures nouvelles en faveur du logement en Seine-Saint-Denis :
• lutter contre l’habitat indigne en soutenant des villes qui déposent un projet au
titre du Programme National de Requalification des Quartiers Anciens Dégradés.
Nous les aiderons financièrement à démolir ces immeubles et à reconstruire.
• aider à la construction de logements pour les jeunes : 4 programmes repré-
sentant plus de 700 logements pour des jeunes étudiants ou salariés, dont un pro-
jet à La Courneuve de 150 logements le long de la RN2 en limite du Bourget.
• soutenir les Agences Immobilières à Vocation Sociale : Ces AIVS permet-
tent de renforcer l’offre de logements privés à loyer modéré en lutant contre les
logements vides par la sécurisation du montant du loyer aux propriétaires. Une
AIVS vient ainsi d’être lancée à Aubervilliers.

Plus de 8 millions d’euros supplémentaires 
pour le logement en Seine-Saint-Denis

Depuis plus de 20 ans, le Département participe à l’enlèvement et à la destruction
des épaves automobiles encombrant le domaine public. Élu vice-président en
2008, j’ai relancé cette action départementale qui concourt à l’amélioration du
cadre de vie et à la propreté. Ainsi, en 2008 sur La Courneuve, 235 véhicules ont
été enlevés gratuitement par le Conseil général contre 49 en 2007. Pour aller
plus loin et augmenter encore la quantité de véhicules enlevés, j’ai proposé que
chaque ville élabore sa Charte locale en mobilisant l’ensemble des acteurs concer-
nés (bailleurs sociaux, syndics de copropriétés, police, services municipaux, société
d’enlèvement,..). On attend encore celle de la ville de La Courneuve...

Enlèvement des épaves automobiles : 
démultiplier l’action

RETOUR EN IMAGES

Avec une militante bénévole du 
Secours Populaire lors des 20 ans 
du comité de La Courneuve.

Nouvel EPHAD : bien vieillir à La Courneuve

Avec des artistes amateurs 
de La Courneuve 

Avec des anciens au Banquet 
de Printemps

Avec Benoît Hamon, Daniel Goldberg
lors d’un meeting à La Courneuve

Avec des parents d’élèves de l’école
Joliot-Curie

Avec Azzedine Taïbi, Vice-président
chargé de la jeunesse et des sports
aux Jeux des collèges au Parc des
sports de Marville

Avec des anciens de La Courneuve
au Banquet de Printemps

Avec des Courneuviens lors 
des 10 jours du Cheval au Parc 
départemental de La Courneuve

« J’ai fait voter une aide du Conseil général
de 140 000 euros pour la construction 
de cet immeuble de 28 logements sociaux
situé Carrefour du Chêne à La Courneuve. »
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EN BREF…
Quelques-uns des financements
du Conseil général pour 
La Courneuve et ses habitants :

• 1 000 000 euros pour le 
réaménagement de l’avenue
Marcel-Cachin et la rue 
Edgar-Quinet (RD 114) et le
croisement Cachin/Quinet  
en faveur des circulations
douces (piste cyclable) et de 
la sécurité des déplacements.
Les travaux sont prévus de 
septembre à novembre 2009.

• 150 000 euros pour le 
Conservatoire à Rayonnement
Régional d’Aubervilliers – 
La Courneuve pour soutenir 
le développement des 
enseignements et des 
pratiques artistiques en 
direction du plus grand 
nombre.

• 100 000 euros pour le Centre
Dramatique de La Courneuve

• 44 000 euros pour l’association
Moto Sport Courneuvien 93
pour son action dans le cadre
de l’opération d’animation 
« Ville-Vie-Vacances » 
organisée cet été au Circuit
Carole.

• 101 952 euros pour la ville 
de La Courneuve pour la 
réfection d’un terrain 
de football en revêtement 
synthétique dans le stade 
Géo-André.

Un projet de requalification de la place du 8 mai 1945 (couloir central pour
les bus, plateau sécurisé pour les piétons,...) et ses abords a été élaboré en
partenariat avec l’État, le Syndicat des Transports d’Île-de-France (STIF), le
Conseil régional, le Conseil général, Plaine Commune, la ville, la RATP,...
à la demande de Stéphane Troussel, le Conseil général l’a adopté en mai
dernier et est prêt à y consacrer près d’1 million d’euros.
Dommage que la municipalité de La Courneuve ait choisi la polémique avec
l’assemblée départementale par un article paru en juin dans le journal Re-
gards, sans vérifier que le Département avait déjà acté son accord : mécon-
naisance ou volonté de nuire ? 
D’autant qu’il reste des questions à régler (les circulations douces qui
n’avaient pas été prises en compte par exemple) et beaucoup à faire pour
concrétiser ce projet (lancement des études, concertation avec les habitants,
délibération des financements,...). Alors au travail !

Quatre-Routes : le Conseil général prêt 
à consacrer 1 million d’euros

Le Gouvernement a décidé de généraliser le RSA versé par les Départements au
1er juillet, sans attendre les résultats de l’expérimentation qu’il avait lancée. Ce dis-
positif a pour objectif d’encourager le retour à l’emploi des anciens allocataires
du Revenu minimum d’insertion (RMI) et de l’Allocation de Parent Isolé (API),
mais aussi apporter un complément de salaire aux travailleurs pauvres.
En appui, le Conseil régional et Jean-Paul Huchon ont décidé d’étendre la
gratuité des transports en commun des allocataires RMI et API à tous les al-
locataires du RSA.
Toutefois, ce dispositif qui concerne potentiellement 115 000 habitants de Seine
Saint-Denis, présente un vrai risque en période de crise et de suppression d’em-
plois : celui d’encourager les trop bas salaires et les emplois à temps très partiel.

Revenu de solidarité active (RSA) : 
rester vigilant

Depuis le début de l’année 2009, le Conseil général
a tenu 6 séances publiques. Stéphane Troussel a ac-
tivement participé à toutes ces sessions. Elles étaient
consacrées :
• 12 février 2009 : Orientations budgétaires
• 12 mars 2009 : Budget primitif
• 9 avril 2009 : Agenda 21
• 7 mai 2009 : Micro-crédit social et professionnel
• 18 juin 2009 : Nouvelles mesures en faveur du lo-
gement
• 2 juillet 2009 : Séance exceptionnelle Grand Paris
Lors de la séance consacrée au Grand Paris, Sté-

phane Troussel a interrogé Christian Blanc, Secrétaire d’État en charge du
développement de la Région Capitale sur les objectifs de l’État et ses moyens
en terme de construction de logements, d’amélioration de l’habitat et de dé-
veloppement équilibré des logements sociaux sur toute la région parisienne.

Interventions en séance publique

je contacte stéphane troussel

� Je souhaite être informé des actions de Stéphane Troussel � Je souhaite rencontrer Stéphane Troussel

Nom : …………………………………………………………………………………………………………………………  Prénom : ………………………………………………………………

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Tél. : ……………………………………………………………………………………  Mail : ……………………………………………...………………………………………………………………

À découper et à envoyer à Stéphane Troussel - BP 134 - 93123 La Courneuve Cedex
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